
14

11 origine, c'est le Laboratoire de lutte contre la maladie (LLCM) de la 
DGPS qui s'occupait de la lutte contre le sida. En 1986, un Centre 
national sur le sida a été créé au sein du LLCM et chargé de coordonner les 
activités fédérales dans ce domaine. Le CFS n'est donc pas une entité 
indépendante au sein du Ministère. Sur le plan organisationnel, c'est une 
direction qui relève officiellement du sous-ministre adjoint de la DGPS.

Le Comité croit que la population en général, voire certains 
partenaires dans la lutte contre le sida, saisissent mal le statut du CFS 
au sein de la Direction générale de la protection de la santé. Ce malen
tendu est une source de frustration pour certains clients du Centre qui 
attendent de ce dernier plus de services que ce qu'il est en mesure de leur 
offrir. C'est le Ministère, et le CFS en particulier, qui est responsable 
de ce malentendu. Le CFS a été créé il y a presque trois ans et il n'y a 
évidemment aucune raison pour que subsiste le malentendu concernant son 
rôle, ses responsabilités et son statut au sein du Ministère.

RECOMMANDATION 7:
Le Comité recommande que le ministère de la Santé 
nationale et du Bien-être social explique à nouveau le 
rôle et les fonctions du Centre fédéral sur le SIDA.
Pour ce faire, le Ministère devrait définir clairement 
ce que le Centre fait et ce qu'il ne fait pas, et il 
devrait en informer ses partenaires dans la lutte 
contre le sida et l'infection par le VIH.

La mise en oeuvre de cette recommandation permettra de 
clarifier le rôle du Centre fédéral, mais elle ne modifiera en rien la 
nature de ce rôle ni les rapports hiérarchiques qui existent au sein de la 
Direction générale de la protection de la santé du Ministère. Le Comité 
estime qu'à 1 'étape où il se trouve dans son étude de 1 'aide fédérale 
consentie pour la lutte contre le sida et contre l'infection par le VIH, il 
ne dispose pas d'assez d'informations pour recommander des modifications 
précises à apporter à l'organisation du Ministère. À la lumière des 
documents que le Ministère a fournis au Comité et des renseignements 
obtenus lors de rencontres avec ses représentants, nous croyons que les 
efforts du gouvernement fédéral sont peut-être mieux coordonnés qu'à ce 
qu'il ne paraît.


